
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 

Direction des collectivité locales 
et de l'enviremement 

arrété PRérecTORAL Ne LA- DAG-AT - Ai-o0 1 

Autorisant la société TI OUEST à exploiter un entrepôt de stockage de produits combustibles 
non dangereux sur le territoire des communes de Blois et Villebarou 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1* du livre V ; 
Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toutes natures des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels 
au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 17/08/16 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts 
couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510, y compris ceux relevant également de l'une 
ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2925 « accumulateurs (ateliers de charge d) » ; 

Vu l'amêté ministériel du 04/08/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n°4802 ; 

Vu la demande déposée le 20 janvier 2016 et complétée les 1" et 22 février 2016 par la société 
TRANSPORTS CATROUX SAS dont le siège social est situé 3, rue du Clos Thomas — Parc Euro 
Val de Loire — 41330 Fossé, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un entrepôt destiné au 
stockage de matières combustibles non dangereux d'une capacité maximale de 696 150 m°_ sur le 
territoire des communes de Blois et de Villebarou, au sein de la ZAC du Bout des Hayes ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 
Vu le rapport de recevabilité en date du 26 février 2016 de l'inspection des installations 

classées ; 
Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 7 avril 2016 ;



Vu la demande de transfert d'exploitation du projet logistique de la société TRANSPORTS 
CATROUX SAS vers la société TJ OUEST déposée le 5 juillet 2016 ; 

Vu la décision en date du 14 mars 2016 du président du tribunal administratif de Blois portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 avril 2016 ordonnant l'organisation d'une enquête publique 
pour une durée d’un mois du 9 mai 2011 au 13 juin 2016 inclus sur le territoire des communes de 
Blois et de Villebarou ; 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public: 
Vu la publication en date des 22 avril et 13 mai 2016 de cet avis dans deux journaux locaux ; 
Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Bloi 

  

Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Villebarou ; 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
Vu le rapport et les propositions en date du 10 novembre 2016 de l'inspection des installations 

classées ; 
Vu l'avis en date du 8 décembre 2016 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la 

possibilité d'être entendu ; 
Vu la communication du projet d'arrêté faite au directeur de la société TJ OUEST, qui n'a 

formulé aucune remarque dans le délai impari ; 
Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les dispositions du présent arrêté permettent de protéger les intérêts visés par 
l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la demande de changement d'exploitant susvisée est conforme aux dispositions 
de l’article R.512-68 du code de l’environnement ; 

Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune 
observation dans le délai imparti ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ;



  

ARRETE 
  

TITRE 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales 
  

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 
La société TJ OUEST dont le siège social est situé Parc Euro Val de Loire 41330 Fossé est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire des communes de Blois et de Villebarou, rue des Mardeaux Lieu-dit « Les Misagrous » 

  

ZAC du Bout des Hayes 41000 Blois, (coordonnées Lambert Il étendu X: 
km), les installations détaillées dans les articles suivants. 

23,4 km et Y= 2290,9 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 
antérieurs 

Sans objet 
Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 

soumises à enregistrement 

  

Les prescriptions du présent arr sappliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier 
les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à enregistrement où à déclaration sont applicables 
aux installations classées soumises à enregistrement ou à déclaration incluses dans l'établissement 
dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 Nature des installations 

Liste des installatic 

  

installations classées 
ns concernées par une rubrique de la nomenclature des 

  

Rubrique | Alinéa | Régime” Libellé de la ribrique (activité) Critère de classement Volume autorisé 
  Socage de matières où produits combustibles en 

quntité supérieure à 500 tonnes dans des entrepôts 
ouvert, à l'exception des dépôts utilisés au stockage 

Le volume des 
entrepôts étant 

de catégories de matières, produits où substances| "Peu où El à 900) 
Kelevant par ailleurs, de la présente nomenclature) 

  

696 150 m 

hase 1 : 309 400 m°) 

      
        
æson|ena pet 

Jet ds emeept tpoaiqes. Erepés Hiaiques, à l'es de dede Levimessaqule| — AVS 
[utilisés au stockage de catégories de matières,| d'être stocké étant LE. 
[présente nomenclature. 000 m°. 221 149 m°) Teams semi) — 9764 
Dép de papes cons ou matériaux combstbles| “'êe toché nt 
[analogues [...] supérieur ou égal à 50 (phase 1 

-000 m° 43 404 m°) 
  

 



  

  

  

  

  

  substances qui appauvrissent       
labrogeant le règlement (CE) n°842/2006 

visées par Le règlement (CE) n°1005/2009. 

(Emploi dans des équipements clos en exploitation. 

  

la couche d'ozone!   
Del capacité supérieure à 2 360ke Le quantité cumulée | pans 218049) 

Le volume suscepble | 9764m 
(Stockage de bois ou matériaux combustibles] d'être stocké étant 
analogues L..] supérieur ou égal à 50 | (phase 1: 

fe 000 m° 43 404m°) Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au] Le volume suscepüble 
Imoins de la masse totale unitaire et composée de) _ d'être stocké étant 21696m 
polymères (matières plastiques, [.D. supérieur ou égal à 10 

000 mais inférieur à| (phases 1 et 2) 
Autres qu'à l'état alvéolaire on expansé. 80 000 m° 

La puissance maximale 
de courant continu 480 kW 

Ateliers de charge d'aceumulateurs. uilisable pour cete 
opération étant Chase 1: 240) 

ak à 50 KW 
Fbrcation, emploi ou stockage de gaz à effet de HrESRES 
lerre fluorés visés à l'amexe 1 du réglement (UE) ses ce DSL7AOUA ri us au à ef see rés ati co 

de fluide susceptible 
d'être présente dans 
l'installation étant 

supérieure ou égale à 
300ka   

  

* Régime: À (Autorisation) ou E (Eegistrement) ou D (Déclaration) ou DC (soumis au contrôle 
périodique*e) 
Volume autorisé 
installations ou les capacités maximales autorisées 

  éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
** En application de l'article R.512-55 du code de l'environnement, les installations DC. ne sont pas soumises 
à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins 
une installation soumise au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement. 

Est interdit dans l'établissement le stockage de produits dangereux autres que combustibles, ainsi 
que le stockage de produits liquides. 

Article 1.2.1. Situation de l'établissement 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

    

Communes Parcelles Liewxdis 
_. Section ZA parcelle n°155 AS De 

Got n°1) 

VILLEBAROU Section ZK parcelle n°443 ZAG ee Hayes       

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reponées avec leurs références sur le plan 
de masse du dossier de demande d'autorisation d'exploiter. 

 



La surface de l'emprise des travaux ou des aménagements réalisés dans le cadre de l'autorisation 
est de 145 000 me, Ceux-ci se déclinent en différentes tranches : 
  

  

  

  

  

N° de tranche | Surface du batiment | Date prévisionnelle de | Superficie du | Parcelles concemées 
démarrage terrain 

ï 24500 m° Dès la signature du | 67400m° ZA n°155 pp 
présent arrêté 

2 30400 m° Sous 2 ans à compter | 79451m ZA n°155 pp 
de la signature du ZK n°443 

| présent arrêté 
Total 55300m 1448914 m7             

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 

façon suivante 
Les installations seront réalisées en 2 phases : 
Phase 1 
- Entrepôt recoupé en 4 cellules de stockage de 5950 m? chacune, pour l'entreposage de 

produits alimentaires ou de produits combustibles non dangereux (bois, papier carton, matières 
plastiques), 

- 37 quais de chargement / déchargement 
- locaux techniques : local sprinklage, local transformateur, local maintenance, 4 locaux de 

charge, 
1 bassin pompier de 540 m', 1 cuve de sprinklage de 900 m?, une voie engin faisant le tour de 

L'entrepôt 
- 1 bassin de rétention de 1750 m° pour les eaux pluviales et les eaux d'incendie, relié à un 

bassin d'infitration de 1950 m° (réseau équipé d'une vanne d'isolement et d'un séparateur 
hydrocarbures entre les 2 bassins), 

  

bureaux et locaux sociaux, loge de gardien 
Phase2i 
= Extension de l'entrepôt : 5 cellules supplémentaires de stockage de 5950 m° chacune, pour 

l'entreposage de produits alimentaires ou de produits combustibles non dangereux (bois, papier 
carton, matières plastiques), 

50 quais de chargement / déchargement supplémentaires, 

  

- locaux techniques : 4 locaux de charge supplémentaires, 
= 1 bassin de rétention supplémentaire de 1850 m* pour les eaux pluviales et les eaux d'incendie, 

relié à un bassin d'infiltration supplémentaire de 2250 m° (réseau équipé d’une vanne d'isolement 

et d'un séparateur hydrocarbures entre les 2 bassins), 

- bureaux et locaux sociaux supplémentaires 
- voie engins faisant le tour de l’entrepôt (modifiée). 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de masse du site.
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Article 1.2.4. Nomenclature Loi sur l’eau 
Pour mémoire, l'installation est visée par les rubriques suivantes de la nomenclature 

eau suivantes: 

  

  

Rubrique Intitulé Régime | Capacité 
2150 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux D Eaux pluviales issues dun! douces superficielles ou sur le sol ou dans Lterain aménagé d'environ! Île sous-sol, la surface totale du projet | (45 ha 

| augmentée de la surface correspondant à | | 
la parte du bassin naturel dont les | 

| écoulements sont interceptés par le projet, | 
| étant supérieure à 1 ha mais inférieur à 20! 
ba. i 

Article 12,5, Statut de l'établissement (directives ED et SEVESO) 

Sans objet 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 Durée de l'autorisation 
Article 1.4.1. Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 

un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

  

CHAPITRE 1.5 Périmètre d’éloignement 
Article 1.5.1. Définition des zones de protection 
Des zones de protection contre les effets d’un accident majeur sont définies pour des raisons de 

sécurité autour des installations de stockage. 
La zone X (flux thermique de 5 kW/mé) est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter 

le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l'activité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de 
nature voisine et à faible densité d'emploi. 

Cete zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d’autres locaux nouveaux 
habités ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles et ceux 
nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations industrielles. 

La zone Y (flux thermique de 3 KW/m°) est celle où seule une augmentation aussi limitée que 
possible des personnes, liées à de nouvelles implantations, peut être admise.
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Cette zone n'a pas vocation à la consuction ou à l'installation de nouveaux établissements 
recevant du public : immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans 
structure, aires de camping ou de stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grande 
circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour ou voies ferrées ouvertes à un 
trafic de voyageurs, de voies d’eau ou bassins exceptés les bassin de rétention d'eaux pluviales et 
de réserve d'eau incendie 

Ces définitions n'emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de 
son établissement ainsi que pour les terrains dont il dispose de la maîtrise foncière à la date de 
notification du présent arrêté. 

L'exploitant établit et transmet à l'inspection des installations classées le plan figurant les zones 

X et Y avant la mise en service de l'extension objet de la présente autorisation. 

Par ailleurs, les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un 
entrepôt ouvert sont implantés à une distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de 
l'établissement, 

A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepô, l'affectation même partielle à 
l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

  

Arüde 1.5.2. Obligations de l'exploitant 
L'exploitant respecte à l’intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types 

d'occupation définis au précédent article. En particulier, il n’affecte pas les terrains situés dans 
l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 

  

L'exploitant transmettra au Préfet les éléments suivants : 
+ les projets de modifications de ses installations. Ces modifications pourront 

éventuellement entrainer une révision des zones de protection mentionnées 
précédemment ; 

  

+ les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations, à 
l'intérieur des zones de protection mentionnées précédemment. 

Par ailleurs, il s'assure que le propriétaire du site conserve la maîtrise foncière des terrains situés 
dans les zones d'effets thermiques. 

CHAPITRE 1.6 Garanties financières 

Sans objet 
CHAPITRE 1.7 Modifications et cessation d'activité 

Article 1.7.1. Porter à connaissance 
“Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

Jeur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 
Article 1.7.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l'aricle R.512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du
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dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

Article 1.7.3. Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents 

  

Article 1.7.4. Transfert sur un autre emplacement 
“Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
Article 1.7.5. Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 
Article 1.7.6. Cessation d'activité 
Sans préjudice des dispositions des articles R.512-39-1 et pour l'application des articles R.512- 

39-2 à R.512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de 

cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 

de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 
En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité du site, l'exploitant doit notamment 

procéder, dans un délai d’un mois à compter de la notification de l'arrêt à 
fvacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

  

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
* la coupure de l’ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentation en électricité, 
alimentation en gaz, ete.) ; 

“la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
“la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
selon Je(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.8 Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du œavail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - Gestion de l'établissement 
  

CHAPITRE 2.1 Expl 
Arte 2.1.1. Objectifs généraux 

  

itation des installations 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
‘entretien et l'exploitation des installations pour : 

* Liriter le prélèvement et la consommation d'eau ; 
* limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
“respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
+ gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités 
refetées ; 
* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 
patrimoine archéologique. 

  

Article 2.1.2. Émissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant 
prend les dispositions suivantes 

+ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de 
l'occupation de ces locaux ; 

+ les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant Le coucher du 
soleil et sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la 
protection des biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou 
d'intrusion. 
L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection ct la 
temporisation du fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété 
poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 

  

Article 2.1.3. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permette en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables 
Article 2.2.1, Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de fire, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…
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CHAPITRE 2.3 Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage, notamment : 
- un bouclier vert est présent au sud du site comprenant un bassin d'infiltration et un merlon 

planté s'étendant sur toute la longueur de l'entrepôt et sur une hauteur de 5 mètres (écran végétal), 
-un écran végétalisé est créé en bordure est du site, 
- le site est végétalisé avec des essences régionales, à hauteur de 40 % de sa superficie. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Dangers ou nuisances non prévenus 
‘Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 Incidents ou accidents 
Article 2.4.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire 
et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de 
l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
* le dossier de demande d'autorisation initial, 
* les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

2 les amêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté, 

  

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.6 Récapitulatif des documents à transmettre 
L'exploitant doit transmettre à M. Le Préfet et/ou à l'inspection les documents suivants :
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Article Document à ransmetre Périodicité / échéance 
Actualisation des éléments du dossier d'autorisation 

152 [d'exploier (euscepubles de modifier le … périmètre | Dans les meilleurs délais 
d'éloignement) 

1,74 [Porter à comalssance des modifications es installations ou Préalablement à la modifiation 
“71° | de eur mode de fonctionnement envisagée 

: e Préalcblement à la modification| 
1.7.2 | Mise à jour des études d'impacts et dangers Here 

17.5 | Déclaration de changement d'exploitant Dans le mois qui suit le changement 
3 mois autorisation, 

1.7.6 | Notification de cessation d'activité enregistrement) / 1 mois (déclaration) 
avant a cessation 

  

241 Déclaration des accidents et incidents       Dans les meilleurs délais 
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TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 
  

CHAPITRE 3.1 Conception des installations 
Article 3.1.1. Dispo: 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

  

ions générales 

Le brélage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. 

Article 3.1.2. Pollutions Accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. 

Article 3.1.3. Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de 
conditions d'anaérobie dans les bassins d'infiltration. 

Article 2.1.4. Voies de circulation 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverse 

  

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc), et convenablement nettoyées, 

* les véhicules sortant de l'installation n'entranent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
Article 3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les disposiufs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent amêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (vents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet 
Sans objet
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TITRE 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 
  

CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommations d’eau 
Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 

aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

Origine de la ressource Consommation annuelle maximale (n°) 
Réseau public AEP commune 

de Blois nn       
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

Article 4.1.2. Prescriptions sur les prélèvements d’eau et les rejets aqueux en cas de 
sécheresse 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage 
permettant : 
+ de limiter les prélèvements aux strictes nécescités des processus industriels ; 
* d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 
d'économie ; 
* d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, 
avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité 
des analyses d'auto surveillance ; 

  

* de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d'eau 
souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de La lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans Le but 
de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, 
de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une manière 
temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne 
pourrait réclamer aucune indemnité. 

Article 4.1.3. Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides 
Article 42.1. Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent 

chapitre et au 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit
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A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pellution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2, Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

is à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Il sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
“les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
* les secteurs collectés et les réseaux associés 
* les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
interne ou au milieu). 

Article 4.2.3, Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Article 4.24. Protection des réseaux internes à l'établissement 

  

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Sans objet 
Article 4. 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

1.2. Isolement avec les milieux    

A ce titre, les réseaux entre les bassins de rétention et d'infiltration sont équipés de vannes 
d'isolation motorisés, dont la fermeture est asservie à la détection incendie. Ces vannes de 
sectionnement sont actionnables manuellement depuis le poste de garde. 

CHAPITRE 43 Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs 
caractéristiques de rejet au milieu 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

    

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants
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- les eaux domestiques 
les eaux exclusivement pluviales non polluées (eaux de toitures) 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux issues du ruissellement sur Les aires 
imperméabilisées) 
les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant 
du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) mappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par Le présent arrêté. 
Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition. ÿ compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

    

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spéclal est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour ÿ remédier 
etes résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 435. Localisation des points de rejet 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 

qui présentent les caractéristiques suivantes : 
  

Paint de rejet vers le milieu récepteur codifié 
par le présent arrêté N°1 (au Nord-Ouest du site) 
  

[Nature des effluents Eaux domestiques 
        Exutoire du rejet Réseau assainissement collectif de la ZAC 
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[Traitement avant rejet so 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de 
traitement collective Station d'épuration urbaine de Blois puis la Loire 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié 
par le présent arrêté N°2 
  

Nature des effluents Eaux pluviales de toiture et quais de Ja phase 1 
  

lExutoire du rejet 

Bassin de rétention de la phase 1 (1750 m°- au 
Sud-Est du site) 

puis 
Bassin d'infiltration de la phase 1 (1950 m°-au 

Nord-Est du site) 
  

  

  

  

[Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures 
[Milieu naturel récepteur ou Station de A Male enlledse Infilration 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié Te 
par le présent arrêté 
  

Nature des effluents Eaux pluviales de toiture et quais de la phase 2 
  

Bassin de rétention de la phase 2 (1850 m° - au 
Sud-Ouest du site) 

  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

IExutoire du rejet puis 
Bassin d'infiltration de la phase 2 (2250 m°-au 

Nord du site) 
Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures 
Milieu naturel récepteur ou Station de ù een Infilration 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié 4 
parle présent arrêté 

Eaux pluviales s'écoulant sur les voiries VL/PL et 
ne cites parkings PL des phases 1 et 2 

IExutoire du rejet Bassin d'infiltration (2000 me — au Nord du site) 
Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures 
Milieu naturel récepteur ou Station de are 
traitement collective 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié 
par le présent arrêté N 

  

  

Nature des effluents     Eaux pluviales s’écoulant sur les parkings VL des 
phases 1 & 2 
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Exutoire du rcjet Noues d'infiltration 
[Traitement avant rejet s0 

(Milieu naturel récepteur ou Station de infiltration 

traitement collective         
L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées un plan figurant 
Les points de rejets susmentionnés. 

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 
Article 4.3.6.1. Conception 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant 
au Préfet. 
Article 4.3.6.2, Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 

en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également êxe prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

4.3.6:2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'ffluent soit suffisamment homogène. 

  

Article 4.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 
4. 

   

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempts 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ains que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C
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= pl: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg PU 
Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

  

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

  

Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 
Sans objet 
Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques (rejets n°1) 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
Article 4.3.11. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (rejets n°2, 3 et 4) 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté 
article 4.3.12). 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.12. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales (rejets n°2, 3, 4 
et5) 

Le site est aménagé tel que la totalité des eaux de voiries, d’aires de stationnement poids lourds 
et de toitures est collectée. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans Le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies ci-dessous: 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2, 3, 4 et 5 
  

  

  

  

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

MES <3 
HC Touux <5 
Dco <15       
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et 
autres surfaces imperméabilisées est de : 

- phase 1 : bâtiments 24900 mé, hors bâtiments 16610 m?, total 41510 m? 
- phase 2 : bâtiments 30400 m?, hors bâtiments 153000 mé, total 45700 m? 
= Total phases 1 et 2 : bâtiments 55300 m?, hors bâtiments 31910 mt, total 87210 m? 
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TITRE 5 - Déchets 
  

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion 

Artidle 5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur 
la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de 
Jeur utilisation ; 

  

“assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b)le recyclage ; 
©) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 
Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement 
et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les 
ustifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les anicles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du 
code de l'environnement et R.543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la 
récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par 
des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R.543-127 à R.543-135 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et 
accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R.543-137 à R543-151 du code de l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour des travaux publics, de remblaïement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R.543-196 à R.543-201 du code de l'environnement 

Les Huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination).
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Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises 
agréées, conformément aux articles R.543-17 à R.543-41 du code de l'environnement. 

Les biodéchets produits font l'objet d'un tri à la source et d'une valorisation organique, 
conformément aux articles R.541-225 à R.541-227 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 
L'exploitant traite ou fait éliminer Les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations 
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 
Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 
Article 5.1.6. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi 
défin! à l'article R.541-45 du code de l’environnement. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles 
R.541-49 à R.541-64 et R.541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au 
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'imporation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

quantités suivantes : 
  

Élimination maximale annuelle en tonnes ou m° 
  “Type de déchets 

A l'intérieur de l'établissement _ | _ A l'extérieur de l'établissement 
60 t d'emballages en plastiques 
400: d'emballages en cartons 

Déchets non dangereux ! 30 t de paletes bois 
6 tonne de déchets banals en 
mélange 

: boues de séparateurs à Déchets dangereux ! bee 
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Article 5.1.8. Emballages industriels 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 

R5437-66 à R.543-72 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne 
sont pas des ménages.
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TITRE 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 
  

CHAPITRE 6.1 Dispositions générales 
Article 6.1.1. Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par Les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et suscepubles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
des articles R.517-1 à R.571-24 du code de l'environnement). 

Article 6.1. 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques 
Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'installation 
L'installation fonctionne de 5 heures à 22 heures du lundi au vendredi. 
Article 6.2.2. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

   Appareils de communication 

  Niveau de Bruant exit ds | Émergence admisible pour | Émagence adnEsble pour Les zones à émergence réglementée | | période allant de 7h à 22h,sau | période allant de 22h à 7h, ainsi incluant le brut del'éablissement |_"éimanches et jours fériés | que les dimanches et jour fériés 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB) 3486) 

    

      
  

Article 6.2.3, Niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée 
  

  

Période de jour Période de nuit 
Périodes Allant de 7h à 22h, AAllant de 22h à 7h, 

sauf dimanches et jours fériés) __|_(ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite AS 70 dB(A) G0dB(A)         
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Les zones à émergence réglementée sont constituées des terrains constructibles alentours. 

Un plan figurant les points de mesures acoustiques est joint en annexe (points n°1, 2 et 5 
limites de propriété ; points n°3 et 4 : zones à émergence réglementée). 

CHAPITRE 6.3 Vibrations 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

 



28 

  

TITRE 7 - Prévention des risques technologiques 
  

CHAPITRE 7.1 Principes directeurs 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité Les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

  

  

11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 Généralités 
Article 7.2.1. État des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation par 
cellule, la nature des dangers, leur classement dans la nomenclature des installations classées, ainsi 
que leur quantité. 

  

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité 
pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 
Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
Ils sont annexés au plan de défense incendie. 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

  

Artide 7.23. Accès aux installations par les services de secours / circulation dans 
l'établissement 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours 
- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des 

risques particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les 
lieux. 
Ces documents sont annexés au plan de défense incendie.
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Lentrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepôt. 
Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de 
ces engins. 
À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt 
par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Un 2' accès de secours, éloigné du 1° et, le plus judicieusement placé pour éviter d'être exposés 
aux conséquences d'un accident, est en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site 

(chemins carrossables,…) pour les moyens d'intervention. 

Les accès au site sont conçus pour pouvoir être ouverts immédiatement sur demande des 
services d'incendie et de secours ou directement par ces derniers. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans causer de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes 
à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Article 7.2.4. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie et est doté 

  

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrept, une surveillance de l’entrepôt, 
par télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des 
services de secours en cas d'incendie, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à 
tous les lieux. 

A ce titre, le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 
rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes d'ouverture de l’entrepôt. 

Article 7.2.5. Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 
dangers. L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation 
ainsi que les procédures mentionnées dans l'étude de dangers, tant qu'elles ne sont pas 
contraires au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.3 Infrastructures et installations 

Article 7.3.1. Bâtiments et locaux 
Article 7.3.1.1. Principes généraux 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

La surface maximale des cellules ne dépasse pas 6000 mètres carrés (présence de système 
d'extinction automatique d'incendie). 

Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 où 
2663 est interdit. 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, 
toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la 
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 
recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la suucture vers l'extérieur de là première 
cellule en feu. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
éléments de justification de cette prescription. 

Article 7.3. 
En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre partes de l'entrepôt, celui-ci vérifie 

les conditions constructives minimales suivantes 

  

Comportement au feu des locaux 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 s1 d0 (ex-MO) : béton sur 2,20 m puis en 
panneaux sandwich double peau laine de roche RE30 ; 
- en ce qui conceme la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 s1 d0 (ex-MO 
= béton) et l'isolant thermique est réalisé en matériaux A2 51 dO (ex-MO) ou B s1 dO (ex-M1) de 
Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg (laine de roche). Par ailleurs, le 
système de couverture de toiture satisfait la classe BROOE (43) ; 
les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0 ; 
-l'entrepôt ne comporte qu'un seul niveau ; 
- la stabilité au feu de la structure est d'une heure (structure béton) ; 
= le sol des aires et des lacaux de stockage sont étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage (dallage béton) ; 
- Les locaux techniques (local de maintenance, local sprinklage, local transformateur) sont isolés de 
l'entrepôt par une paroi et un plafond coupe-feu REI 120. Les portes d'intercommunication 
présentent un classement EI2 120C (classe de durabilité C2) ; 
les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir 
le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos 
distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage ou isolés par une paroi REI 120, un plafond 
REI 120 (ce plafond n'est pas obligatoire si le mur séparatif REI 120 entr le local bureau et la 
cellule de stockage dépasse au minimum d'un mètre, conformément à l'article 8, ou si le mur 
séparatif REI 120 arrive jusqu'en sous-face de toiture de la cellule de stockage, et que le niveau de 
la toiture du local bureau est située au moins à 4 mètres au-dessous du niveau de la toiture de la
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cellule de stockage) et des portes d'intercommunication (munies d'un ferme-porte) présentant un 
classement EI2 120 C (classe de durabilité C2), sans être contigus avec les cellules où sont 
présentes des matières dangereuses. De plus, lorsqu'ils sont situés à l'intérieur d'une cellule, le 
plafond est REI 120, et si les bureaux sont situés en étage le plancher est également REI 120. Ils 
sont isolés des locaux de charge par un mur coupe-feu RE120, 

Compartimentage d 
L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières 

combustibles en feu lors d'un incendie : 
- phase 1 : 4 cellules de 5950 m? chacune 
- phase 2: 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d'une cellule de 
stockage à l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

  

cellules supplémentaires de 5950 m? chacune 

les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs au moins RE1120 ; 
les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, 

câbles électriques et tuyauteries, portes, etc) sont munies de dispositifs de fermeture ou de 
calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalant à celui exigé pour ces parois. Les 
fermetures manœuvrables sont associées à un dispositif assurant leur fermeture automatique en cas 
d'incendie, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la parol. Ainsi, les portes situées dans un 
mur REI 120 présentent un classement EI2 120 C. Les portes satisfont une classe de durabilité C2 ; 

La fermeture des portes est asservie à la détection incendie. 
- Jes parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement, La toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale 
de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. 
= les parois séparatives de ces cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une 
largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

+ R : capacité portante 
+ E : étanchéité au feu 
* I: isolation thermique. 
Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Les justificatifs atestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.3.1.3. Cantonnement et désenfumage 
Entrepi 
Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 

1 600 m? et d'une longueur maximale de 60 m. Chaque canton doit être délimité en partie haute par 
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des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux A2 s1 d0 (ex-MO) (y compris leurs fixations) et 
stables au feu de degré un quart d'heure (R15). 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des 
fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des 
fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la 
superficie de chaque canton de désenfumage. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est 
asservi le système d'extinction automatique. Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires 
sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le 
déclenchement de l'extinction automatique. 

11 faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La 
surface utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à G mètres 
carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres 
des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de 
l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les 
autres commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du 
bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. L'action d'une commande de mise en sécurité ne 

peut pas être inversée par une autre commande. 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 

cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à 
des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Un plan à jour des zones de désenfumage précisant l'emplacement des commandes manuelles 
de désenfumage est affiché à proximité des commandes de désenfumage. Ces plans sont transmis 
aux services d'incendie et de secours. 

Autres locaux 
Les locaux de plus de 300 mé sont également équipés en partie haute d'exutoires dont la surface 

utile est conforme à la réglementation en vigueur (code du travail). 

Article 7.3.1.4. Issues 
Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepât dans lesquelles il 

peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas 

distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 
25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux 
directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 
mè, En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Article 7.32. Installations électriques — mise à la terre 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 

normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.
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Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
‘Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Les transformateurs de courant électriques, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur de degré RE1120 et des 
portes E12 120C, munies d'un ferme porte. Les portes satisfont une classe de durabilité C2. 

Eclairage artificiel et chauffage des locaux 
Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points suscepubles d'être heurtés en 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
L'éclairage mettant en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure est interdit. 
Chauffage des locaux 
L'entrepôt ne comporte ni chaufferie et ni chaudière. 

  

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Les bâtiments ne sont équipés d'aucun système de chauffage par aérothermes à gaz. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau de classe A2 s1 d0. En 
pardeulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont gamies que de 
calorifuges de classe A2 s1 dO. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent 
un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs 
ou sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

Ventilatior ux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. 
Le débouché à l'amosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations 

voisines et des bureaux.



34 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de la séparation entre les cellules, 
restituant le degré REI de la paroi traversée. 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des 
émanations de gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de 
recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de 
toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d'un 
stockage automatisé, il n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone. 

  

S'il existe un local de recharge de batteries des chariots automotewrs, il est exclusivement 
réservé à cet effet et est soit extérieur à l'entrepôt, soit séparé des cellules de stockage par des parois 
et des portes munies d'un ferme-porte, respectivement de degré REI 120 et EI2 120 C. Ces portes 
satisfont une classe de durabilité C2. 

Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 
zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion 
est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

  

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l’article 7.2.1 peuvent se 
présenter les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux 
dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes 
de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

  

Les masses métalliques contenant evou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

L'étude de zonage ATEX ainsi que l'étude relative à l'adéquation des matériels et équipements à 
l'intérieur des zones ATEX doivent être réalisées avant la mise en exploitation des installations. Ces 
études sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    

Sans objet. 
Article 7.3.4. Protection contre la foudre 
Article 7.3.4.1. Dispositifs de protection 
Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 

211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle 
identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 
62305-2, version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des 
installations classées. 

Elle défini les niveaux de protection nécessaires aux installations. 
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au 

sens de l'article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers 
où pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données 
d'entrées de l'ARE, 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de
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protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. 

  Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis 
complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un camet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de 
l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux 
normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union 
européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été 
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude 
technique. 

Article 7.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection 
L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme 

compétent, distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d'une 

vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont 

réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 
Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, 

une vérification visuelle des dispositifs de protection concemés est réalisée, dans un délai 
maximum d’un mois, par un organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée 
dans un délai maximum d’un mois. 

Article 7.3.4.3, autres 
L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées 

l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet 
de bord et les rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux 
dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation. 

Article 7.3.5. Séismes et autres risques naturels 
Sans objet
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CHAPITRE 7.4 Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 
Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de Jeur 

nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses font l'objet de procédures et 
instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Article 7.42. Surveillance de l'installation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 

Vexploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 7.43. Vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 

substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 
font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en parüculier, de s'assurer du bon 
fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité 

Article 7.44. Interdiction de feux 
IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 

zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant 
fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

  

Article 7.45. Formation du personnel 
Outre l'aptitude au poste occupé les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 

le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.4.6. Travaux d'entretien et de maintenance 
Dans les parties de l'installation présentant des risques, les travaux de réparation où 

d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration dun document ou dossier 
comprenant les éléments suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques 
correspondants ; 

- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi 
que la définition de Leurs conditions d'entretien ; 

  

les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 
- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par 

cette dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le 
maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention 
défini aux articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

  

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdi 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet
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d'un document ou dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est 
affichée en caractères apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son 
représentant avant la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » 
et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière 

Le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant où une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et La consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 

* les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
+ la durée de validité, 
+ la nature des dangers, 

   + le type de matériel pouvant être ul 

  

«les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'armosphère, les risques 
d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

+ les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de luite 
Cncendle, ete.) mis à la disposition du personnel effecuant Les travaux. 

“Tous les travaux ou imerventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier Le respect des conditions prédéfinies. 

Article 7.4.7. Propreté 
   Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyées, notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques. 

CHAPITRE 7,5 Mesures de maîtrise des risques 
Article 7.5.1. Liste des mesures de maîtrise des risques 
L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers la liste des mesures de maîtrise des 

risques. I identifie à ce titre Les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires 
et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations 
(fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle .…) susceptible 
d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un 
igoureux. 

  

sui 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans 

étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.
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En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures 
compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Article 7.5.2. Gestion des anomalies et dé 

  

lances de mesures de maîtrise des risques 
  Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et 

gérées par l'exploitant dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales 
étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
- être signalées et enregistrées ; 
- étre hiérarchisées et analysées ; 
= et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades 
techniques ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans 
lequel ces différentes étapes sont consignées 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur 
la période écoulée, 

Article 7.5 3. Domaine de fonctionnement sur des procédés 
L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui 

déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. Il met en place des ispositifs permetant 
de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr, L'installation est équipée de 
dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement 
sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à 
Ja correction des dérives. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 
contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Article 7.5.4. Dispositif de conduite 
Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait 

immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions 
normales d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire 
enregistrés en continu et équipés d'alarme. 

Article 7.5.5. Surveillance et détection des zones de dangers 
Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son 

dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report 
d'alarme. 

L'exploitant tient à jour, dans Le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs 
avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 
dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
= des dispositifs d’alarmes sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation,
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= une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 
La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu 
écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que 
par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la 
défaillance ayant provoqué l'alarme. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait 
état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

= Détecteurs incendie 

Dans les cellules de stockage et dans les locaux techniques, un système de détection 
automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant respecte 
les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

= Détecteurs d'hydrogène 
Dans les locaux de charge, des détecteurs d'hydrogène conformes aux référentiels en vigueur 

sont mis en place. L'exploitant respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

Article 7.5.6. Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des 

réseaux d'alimentation. 
Article 7.5.7. Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 
aux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 
importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 Prévention des pollutions accidentelles 
Article 7.6.1. Organisation de l'établissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après amêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

Article 7.6.2. Étiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des 

substances et mélanges chimiques dangereux.
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Article 7.6.3. Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à 
» dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence, 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement, 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Artide 7.6.4. Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 

éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe où 
indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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Artide 7.6.6. Stockage sur les lieux d'emploi 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 

substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Artide 7.6.7. Transports - chargements - déchargements 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

Article 7.6.8. Élimination des substances ou mélanges dangereux 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêt 

    

CHAPITRE 7.7 Moyens d'intervention en cas d'accident et arganisation des 
secours 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

Jocalisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Établissements 

Répertoriés établi par l'exploitant. Avant la mise en exploitation de l’entrepôt, l'exploitant 
transmetra au SDI41 les éléments nécessaires à l'élaboration de ce plan. 

   

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. 

Au moins un dispositif, visible de jour comme de nuit et indiquant la direction du vent, est mis 
en place sur le site. 

Article 7.7.2. Entretien des moyens d'intervention 
L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, ….) 
ainsi que des installations élecæiques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels 
sont inscrites sur un registre. 

  

Les équipements sont repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 

l'exécution de ces dispositions. 11 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 

périodiques de ces matériels. 
Les observations constatées sont tenues à la disposition des services de la protection civile, 

d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.
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Sans préjudice d'autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un 
organisme extérieur les matériels de sécurité et de lutte conte l'incendie suivants selon la 
fréquence définie ci-dessous : 
  

  

  

  

  

  

      

Type de matériel Fréquence minimale de contrôle 
Extincteur Annuelle 

Robiners d'incendie armés (RIA) Annuelle 
Système d'extinction automatique à eau | Semestrelle 
(sprinklage) 
installation de détection incendie Semestielle 
Installations de désenfumage Annuelle 
Portes coupe-feu Annuelle     

Article 7.7.3. Ressources en eau et mousse 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
d'un système de détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec 
transmission de l'alarme à l'exploitant et actionnement d'une alarme perceptible en tout 
point des cellules est obligatoire. Elle est reliée à une centrale incendie avec report vers 
le poste de garde (heures ouvrées) et vers la société de télésurveillance (heures non 
ouvrées) 
La détection incendie est indépendante du système de détection incendie associé au 
sprinklage. 
Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 
L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les documents 
démontrant la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. 
dun système d'extinction automatique d'incendie, conçu, installé et entretenu 
conformément aux normes en vigueur (sprinklage). Tout déclenchement du réseau 
d'extinction entraîne une alarme sonore et un signal au poste de garde et vers une société 
de télésurveillance ainsi que la fermeture automatique des portes coupe-feu. 
Avant la mise en service de l’entrepôt, l'exploitant fournit à l'inspection des installations 
classée l'étude technique RIA (fonctionnement sur le réseau sprinklage). 
d'une réserve d'eau de 900 m° alimentant le système d'extinction automatique de type 
sprinklage ; 

   d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des 
postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; Ils sont implantés à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées. 
de robinets d'incendie armés implantés de façon à ce que toute la surface des locaux 
puisse être efficacement atteinte par le jet de deux lances ; les RIA doivent pouvoir être 
utilisés en période de gel et sont situés à proximité des issues ; 

Le potentiel hydraulique nécessaire à l'extinction d'un incendie (défense incendie extérieure) est 
de 270 m°h pour une durée de 2 heures.
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Il est assuré, en toutes circonstances, par : 
- 6 poteaux incendie internes de capacité unitaire 63 mAh ; l'accès extérieur à chaque cellule est à 
moins de 100 mètres d'un appareil d'incendie. 

Ces hydrants répondent aux caractéristiques suivantes : 
+ être conformes à la norme NFS 61-213, 
+ être piqués directement sur une canalisation d'un diamètre d'au moins 100 mm et offrir un 

débit de 1000 lmn minimum (simultanément) sous une pression de 1 bar, 
+ se trouver en bordure d'une voie carrossable ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. 

L'orifice de 100 mm est orienté face à l'axe de la voie de circulation, 
+ respecter les règles d'installation, conformément à la norme française NFS 62-200 

  

- d'une réserve d'eau de 540 m°, réalimentée par les eaux de toiture du bâtiment de stockage et des 
locaux techniques ainsi que depuis le local sprinklage alimenté par le réseau d'eau de ville si 
nécessaire) ; 

L'exploitant justifie au préfet la disponibilité effective des débits d'eau. 
Le réseau est mallé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 

section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
Les réseaux garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique minimale de 

1 bar. Les zones de manœuvre des réserves sont implantées hors des zones d'effet thermique 
d'intensité supérieure à 3 kW/mf identifiées dans l'étude de dangers. 

  

Les systèmes d'extinction automatique d'incendie sont conçus, installé 
régulièrement, conformément aux référentiels reconnus. Leur efficaclté est quali 
des organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction automatique ; la qualification 
précise que l'installation est adaptée aux produits stockés et à leurs conditions de stockage. 

1 

Arüce 7.7.4. Consignes de sécurité et d'intervention 

   

tallation est dotée d'un moyen permettant d' incendie et de secours. 

  

alerter les services d' 

Sans préjudice des dispositions da code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

(Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brâlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les 

bureaux séparés des cellules de stockages ; 
- l'obligation du document ou dossier évoqué à l’article 7.4.6 du présent arrêté 
- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ;
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- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

le ou les points de ralliement du personnel ; 
- les consignes particulières pour l'accueil des secours extérieurs, notamment pendant les heures 

de fermeture du site, pour permettre l'accès des secours aux bâtiments, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
Article 7.7.4.1. Système d'alerte interne 
Un réseau d'alerte inteme à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel 

et par la détection incendie. 
11 déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) 

pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des 
dangers encourus. 

Article 7.7.4.2. Plan de défense incendie 
Un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, dès mise en service de la 2° phase (en se 

basant sur un scénario d'incendie d’une cellule). 
Outre les éléments cités aux articles 7.2.1 et 7.2.3 du présent arrêté, le plan de défense incendie 

comprend 
- le schéma d'alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un incendie (l'origine 
etla prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et 
externes) ; 

- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes 
ouvrées ; 
- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées ; 
- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des 
extincteurs et des robinets d'incendie armés et d'interagir sur les moyens fixes de protection 
incendie, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ; 
- le plan de situation et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en 
eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie de chaque cellule ; 
- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, sl existe, 

Ce plan de défense incendie est inclus dans le plan opérationnel inteme s'il existe. 

  

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de la phase 1 et de la phase 2, l'exploitant 
organise un exercice de défense contre l'incendie, par mise en œuvre du plan d'opération interne 
s'il existe. I est renouvelé tous les deux ans. 

Article 7.7.5. Protection des milieux récepteurs 
Ariicle 7.7.5.1. Bassin de confinement 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 

d'être pollués lors d'un siniste, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le
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refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 
sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

Les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de 
relevage autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au bâtiment. 

A cet effet, le site dispose : 
- phase 1 : d’un bassin étanche de 1750 m? au sud-est 

  

- phase 2 : d'un bassin étanche supplémentaire de 1850 m° au sud-ouest 
En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à 

out instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont 
par ailleurs menés sur ces équipements. 

  

Les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique 
dobturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont 
portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés 
dobturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont 
définis par consigne. 

Par ailleurs, la fermeture de ces obturateurs est asservie à la détection automatique d'incendie, 
La vidange suivra les principes imposés par l'Article 43.11. traitant des eaux pluviales 

susceptibles d'être polluées. 

Ces bassins servent également de bassins d'orage. Ils sont maintenus en temps normal au 
niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 

  

TITRE 8 - Prescriptions particulières applicables à certaines 
installations de l’établissement 
  

CHAPITRE 8.1 Prescriptions applicables aux cellules de stockage (entrepôts 
couverts - rubrique 1510) 

Article 8.1.1. Réglementation applicable 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 17 août 2016 relatif à la prévention des sinistres dans 

les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510, y compris ceux relevant 
également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des 
installations classées sont applicables. 

Article 8.1.2. Définitions 
On entend par : 

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité des toitures le long des 
murs séparatifs entre cellules, destinées à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre 
par la toiture ; 
Cellule : parte dun entrepôt compartimenté, objet des dispositions des articles 8 et 9 de l'arrêté du 
17 août 2016 susvisé ;
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Entrepôt couvert : installation, composée d'un ou de plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une 
toiture, visée par la rubrique n° 1510 ; 
Entrepôt ouvert : entrepôt couvert qui n'est pas fermé sur au moins 70 % de son périmètre ; 
Entrepôt fermé : entrepôt qui n'est pas un entrepôt ouvert ; 
Espace protégé : espace dans lequel le personnel est à l'abri des effets du sinistre. I est constitué 
par un escalier encloisonné ou par une circulation encloisonnée. Les cellules adjacentes constituent 
également des espaces protégés ; 
Hauteur : la hauteur d'un bâtiment d'entrepôt est la hauteur au fañtage, c'est-à-dire la hauteur au 
point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture) ; 
Installation existante : installation régulièrement mise en service à la date d'entrée en vigueur du 
présent arrêté où installation faisant l'objet d'une demande d'autorisation présentée jusqu'au 31 
décembre 2016 ; 
Installation nouvelle : installation ne répondant pas à la définition d'installation existante ; 
Matières dangereuses : substances ou mélanges visés à l'article 3 du règlement (CE) n° 1272/2008 
susvisé ; 
Matières stockées en vrac : matières nues posées au sol, en tas ; 
Mezzanine : surface en hauteur qui occupe au maximum 50 % (ou 85 % pour le cas du textile) de la 
surface du niveau inférieur de la cellule et qui ne comporte pas de local fermé. Au-delà de cette 
limite, la surface est considérée comme un niveau ; 

  

Niveau : surface d'un même plancher disponible pour un stockage ou une autre activi 

  

Stockage couvert : stockage abrité par une construction dotée d'une toiture ; 
Stockage couvert ouvert : stockage couvert abrité par une construction dotée d'une toiture qui n'est 
pas fermée sur au moins 70 % de son périmètre assurant une ventilation correcte évitant 
l'accumulation de fumée sous La toiture en cas d'incendie ; 
Stockage couvert fermé : stockage couvert qui n'est pas un stockage couvert ouvert ; 
Structure : éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment, tels que les poteaux, les poutres, les 
planchers et les murs porteurs ; 
Support de couverture : éléments fixés sur la structure destinés à supporter la couverture du 
bâtiment. 

Article 8.1.3. Stockage de matières dangereuses 
Le stockage de matières dangereuses est interdit. 
Article 8.1.4. Dispositions d'exploitation 

Les dispositions du titre 7 du présent arrêté sont applicables. 
Cellules 

Le stockage de matières en vrac est interdit. 
Le stackage en masse de matières conditionnées (sac, palette, etc.) est interdit. 
Les matières sont stockées en rayonnage ou paletier, à une hauteur maximale de 10 m.
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Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. 

Article 8.15. Attestation de conformité 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une 
attestation de conformité aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, 
le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

  

CHAPITRE 8.2 Prescriptions applicables au stockage de matières plastiques 
{rubrique 2663 -2b) 

Article 8.2.1. Réglementation applicable 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 17 août 2016 relatif à la prévention des sinistres dans 

les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510, y compris ceux relevant 
également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des 
installations classées sont applicables. 

Arücle 8.2.2. Consistance des installations classées 
Le stockage de matières plastiques est autorisé uniquement dans les cellules n° 2 et 3 (pas de 

stockage en extérieur). 
Le stockage de matières plastiques à l'état alvéolaire ou expansé est interdit. 
Article 8.2.3. Dispositions d'exploitation 
Les dispositions du titre 7 du présent arrêté sont applicables. 
Les matières sont stockées en rayonnage ou paletuer, à une hauteur maximale de 8 m. 
Dans tous Les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au 

sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des lots et la base de Ja toiture 
où le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale 
nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 

CHAPITRE 8.3 Prescriptions particulières applicables aux ateliers de charge 
d'accumulateurs (rubrique 2925) 

Article 8.3.1. Réglementation applicable 
Les dispositions de l'amêté ministériel du 29/05/2000 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous La rubrique n°2925 sont applicables. 

Article 8.3.2. Règles d'implantation 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 
Article 8.3.3. Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 

au feu minimales suivantes :
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- murs et planchers hauts REI 120, 
- couverture incombustible, 
- portes coupe-feu E1120 et munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 
- pour les autres matériaux : classe A251d0 (MO) (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en parte haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade 
ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Artide 8.34. Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code de travail, les locaux doivent être convenablement 

ventlés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de 
la ventilation doit ête placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction 
est donné par la formule ci-après : 

  

Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
Q=005n1 

Pour les batteries dites à recombinaison: 
,0025 n 1 

où Q= débit minimal de ventilation, en m3/h 
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
1= courant d’électrolyse, en A 

   

  

Artide 8.3.5. Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d' organismes spécialisés, 

Les parties de l'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes. 
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
électrique 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées 
de détecteurs d'hydrogène, 

Article 8.3.6. Seuil de concentration limite en hydrogène 
Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration 

limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure 
d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre 
automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interuption des 
systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) 
devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

CHAPITRE 6.4 Prescriptions relatives à l’utilisation de CFC, de HFC et de 
HCFC 

Article 8.4.1. Prescriptions relatives à l’utilisation de CFC, de HFC et de HCFC 
L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dont les circuits 

frigorifiques contiennent chacun plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CFC, HCFC ou HFC.
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Il est interdit d'utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance 
d'équipement. On entend par maintenance toute opération qui implique une ouverture du circuit 
frigorifique, et en partieulier le retrait, la charge, le remplacement d’une pièce du circuit et, dans 
certains «as, la réparation de fuite. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenus conformément aux dispositions des 
articles R543-75 et suivants du code de l'environnement . Les contrôles sont effectués 
confarmément aux éispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité 
des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 
frigorifiques et climatiques. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un 
équipement, s'il est nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, 
l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement d'un équipement, le 
retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires. 

  

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en 
service ou à toute autre opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit 
contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles 
R:543-09 à R.543-107. 

Article 8.4.1.1. Contrôle d'étanchéité 
Pour chaque circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, 

l'exploitant fait procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments 
assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur remplissant les conditions aux 
articles R.543-99 à R.543-107. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contôle d'étanchéité des éléments 
assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et 
climatiques. 

Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur Le circuit 
contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont contactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable 
du contrôle en dresse le constat par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel 
prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les circuits contenant plus de 
trois cents kilogrammes de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au 
représentant de l’État dans le département. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité 
identifiés est interdite. 

Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve 
pendant au moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, 
constatant éventuellement l'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires 
ont été réalisées, et les tent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur 
l'équipement et de l'administration. 

Article 8.4.1.2. Fiche d'intervention 
L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation 

des fluides frigorigènes effectuée sur un circuit. 
Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité 

prévue aux articles R.543-99 à R.543-107, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée. 
Elle indique la nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide 
éventuellement réintroduite dans cet équipement
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Pour tout cireuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette 
fiche est signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve 
l'original. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche 
pendant une duré d'au moins cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant 
ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches 
chronologique. 

intervention classées par ordre 

  

Article 8.4.1.3. Autres prescriptions 
Les dispositions de l'arêté ministériel du 0408/2014 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n°4802 sont applicables. 

84131 Définitions 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- capacité unitaire d’un équipement frigorifique ou climatique (y compris pompes à chaleur) : elle 
correspond à la quantité de fluide lorsque celle-ci est indiquée sur l'équipement au titre de l'article 
R543-77 du code de l'environnement. Il s’agit de la charge nominale de l'ensemble des 
tuyauteries, réservoirs, compresseur et autres accessoires composant les circuits qui contiennent le 
fluide d'un équipement ; 
- fluide : substance réglementée par le règlement (CE) n° 1005/2009 susvisé, qu'elle se présente 
isolément ou dans un mélange, ou gaz à effet de serre fluoré réglementé par le règlement (CE) n° 
517/2014 susvisé, qu'il se présente isolément ou dans un mélange, et quel que soit son usage ; 
- classes et catégories de dangers : les classes et catégories de dangers sont définies à l'annexe 1, 
parties 2, 3 et 4, du règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, l'étiquetage et 
l'emballage des substances et des mélanges. 

Au titre du présent arrêté, un fluide est considéré comme 
= toxique lorsqu'il est classé « mortel » de catégorie 1 ou 2 pour la toxicité aiguë pour au moins 
l’une des wois voies d'exposition (orale, cutanée, inhalation) et lorsqu'il est classé « toxique » de 
catégorie 3 pour La toxicité aiguë pour au moins l’une des trois voies d'exposition ; 
- inflammable lorsqu'il est classé inflammable de catégorie 1 ou 2, selon l'annexe I, parties 2, 3 et 
4, du règlement (CE) n° 1272/2008 susvisé. 

local de compression : il s'agit d'un terme employé exclusivement pour les installations soumises 
à la rubrique 1185-2a. Le local de compression abrite la ou les installations de compression. La 
notion de local de compression ne s'applique pas aux équipements extérieurs et aux équipements 
dont la mise en service consiste exclusivement en un raccordement à un réseau électrique, 

  

84132 Implantation - Aménagement Dispositions constructives 
Lorsque l'installation est soumise à la rubrique 4802-2 et comprend un équipement qui contient 

à lui seul plus de 300 kg de fluide toxique ou inflammable 

  

- celui-ci est implanté et maintenu à une distance d'au moins 5 mètres des limites de 
l'établissement, La distance d'isolement est mesurée à partir du local de compression ou de 
l'équipement extérieur. Cette disposition n'est pas applicable aux équipements dont la mise en 
service consiste exclusivement en un raccordement à un réseau électrique ;
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- l'installation n’est pas surmontée par des locaux habités ou occupés par des tiers ; 
- le bâtiment, où le local de compression lorsqu'il existe, abritant l'installation présente les 
caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes 

murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120. 

84.133 Exploitation entretien 
CD TReS 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter l'accès à l'installation ou, le cas 
échéant, au local de compression aux seules personnes autorisées. 

Étiquetage des équipements contenant les fluides 
Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et la 
quantité de fluide qu'ils sont susceptibles de contenir. 

Etat des stocks de fluides 

L'exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent 
plus de 2 kg de fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi 
que la quantité maximale susceptible d’être présente dans des équipements sous pression 
transportables ou dans des emballages de transport. 

Déqazage 
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite, sauf si elle est nécessaire pour 

assurer la sécurité des personnes. Lorsqu'il procède à un dégazage, l'exploitant prend toute 
disposition de nature à évier le renouvellement de cette opération. 

    

Toute opération de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 
Kilogrammes de fluides où ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées 
supérieures à 100 kilogrammes est consignée dans un registre tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées, 

L'exploitant porte ces opérations de dégazage à la connaissance du représentant de l'Etat dans 
le département et, dans le cas d’un équipement situé dans le périmètre d’une installation nucléaire 
de base telle que définie à l’article L. 593-2 du code de l’environnement, à l’Autorité de sûreté 
nucléaire. 
84134 Risques 
Tuyauteries des équipements clos en exploitation 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (notamment, 
au moyen de bouchons de fin de ligne). Le calorifugeage des tuyauteries, lorsqu'il existe, du circuit 
frigorifique des équipements frigorifiques ou climatiques, y compris pompes à chaleur, est en bon 
Etat. 
84135 Eau 

L'installation n’est pas autorisée à prélever / rejeter de l’eau dans le milieu naturel, 
Sans préjudice des dispositions prévues par l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé, les pompes à 

chaleur soumises à a rubrique 4802-2a sont soumises aux dispositions du présent point.



82 

Les eaux prélevées sont intégralement réinjectées ou rejetées dans la même ressource après 
échange de chaleur et avec la même qualité. Elles sont exemptes de tout traitement (notamment 
biocide et anticorrosion). La température des eaux rejetées est mesurée en continu et consignée. 

L'exploitant vérifie annuellement la non-contamination de l’eau qu'il rejette dans le milieu 
après échange de chaleur. Il peut le démontrer par des analyses de prélèvements effectués en sortie 
du puit de captage et au niveau du rejet ou par une démonstration technique. 
84136 Air 

L'exploitant prend toutes les mesures préventives réalisables afin d'éviter et de réduire au 
minimum les fuites et émissions de fluides. 

Pour les installations soumises à la rubrique 4802-2, les équipements clos en exploitation sont 
régulièrement contrôlés selon les fréquences et dispositions prévues par les règlements (CE) n° 
1005/2009 et n° 517/2014 susvisés et par les amicles R. 543-79 et R.S4-81 du code de 
environnement. 

841.37 Déchets 
L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration de production et de traitement de 

déchets et de traçabilité (bordereau de suivi, document de transfert transfrontalier) dans les 
conditions fixées par la réglementation aux articles R.541-42 à R541-46 du code de 
l'environnement. 

Lorsque les substances visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 susvisé, qu’elles se présentent 
isolément ou en mélange, ou les produits contenant ces substances sont détruit, ils Le sont par les 
techniques listées en annexe VII de ce règlement. 

Lors du démantèlement d’une installation ou d’un équipement faisant partie d’une installation, le 
retrait et la récupération de l'intégralité du fluide sont obligatoires, afin d'en assurer le recyclage, la 
régénération ou la destruction. 

  

TITRE 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets 
  

CHAPITRE 9.1 Programme d'auto surveillance 
Article 9.1.1, Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'explolkant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, ÿ compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

    

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

 



53 

CHAPITRE 9.2 Modalités d’exercice et contenu de l'auto surveillance 
Article 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques 
Néant 
Article 9.2.2, Auto surveillance des eaux résiduaires et pluviales 

Article 9.2.2.1, Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

Auto surveillance assurée par l'exploitant 
  

  

  

  

Paramètes 
Type de suivi Périodicité de la mesure 

Eaux pluviales issues du rejet vers Le milieu récepteur : N°2, 3 et 4 
MES 
Hydrocabures | Ponctuel “Tous les ans, à réaliser par temps de pluie 
totaux 
Dco         
  

Article 9.2.3. Auto surveillance des déchets 
Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R.541-42 à R.541-48 relatifs au contrôle des 

circuits de traitement des déchets, l'exploitant : 

  

+ dent à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets 
dangereux ; 

+ procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets 
dangereux produits. 

Article 9.2.4. Auto surveillance des niveaux sonores 
Article 9.2.4.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans les 6 premiers mois suivant la mise 

en service de l'entrepôt puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le 
choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est 
effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs 
que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

Article 9.2.5. Dispositions diverses 
Article 9.2.5.1. Frais de prélèvements et d'analyses 
L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des 

prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que des mesures 
de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.3 Suivi, interprétation et diffusion des résultats 
Article 9.3.1. Actions correctives 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 9.2, notamment celles 

de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients
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pour L'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 
Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du code de l’environnement, l'exploitant 

établit avant la fin de l'année un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses 
imposées au CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation 
des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures 
comparatives mentionnées à l'Article 9.12, des modifications éventuelles du programme 
d'autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur le traitement des 
effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

  

11 est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 ans. 

Article 9.3.3. Transmission des résultats de l'autosurveillance des déchets 
Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.3.1 doivent être conservés pendant 5 ans. 
Article 9.3.4. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

   Les résultats des mesures réalisées en application du 9.2 sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.4 Bilans périodiques 
Sans objet 

  

TITRE 10 - Échéances 

  

  

  

  

  

Arice objet Échéance à compter de la mise en 
exploitation 

154 Plan figurant es zones X et Y {Avant a mise en service 
7342 Vérification initiale des dispostufs| Sous 6 mois après l'installation des 

de protection contre la foudre dispositifs 
773 Étude RIA (réseau RIA raccordé ‘Avant la mise en service 

au réseau sprinklage) 
771 Documents à transmettre au SDIS| Avant la mise en service de l'extension en vue de lélboraïon du Pln 

d'Étblissement Répertaié 
  

  

  

    
7742 Élaboration et diffusion du Plan de| Dès la mise en service de la 2° phase 

défense incendie 
7.742 Exercice de défense incendie Dans le trimestre suivant la mise en 

service de la phase 1 et de la phase 2 
815 Attestation de conformité à l'arrêté Avant la mise en service 

préfectoral d'autorisation 
9241 Réalisation d'une campagne de] Sous 6 mois après mise en service des 

mesures Bruit phases 1 et2 puis tous les 5 ans     
  

 



  

TITRE 11- Articles d'exé 

  

on 
  

CHAPITRE 11.1 Notification 
Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale avec aceusé de réception. 
Copies conformes seront adressées à M. le Maire de Blois, à M. le Maire de Villebarou, à M. le 

Directeur Régional de l'Environnement et de l'Aménagement et du Logement de la région Centre- 
Val de Loire. 

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Blois et à la mairie de Villebarou pendant une durée 
d'un mois. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
Maire et transmis au Préfet de Loir-et-Cher. 

Il sera également affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par le bénéficiaire 
de la présente autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de Loir-et-Cher et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 11.2 Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

= parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir 
du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

= par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'amicle L. 511-1, dans un délai de quatre ans 
à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 11.3 Sanctions 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1" du livre V du Code de 
l'Environnement. 

CHAPITRE 114 Exécution 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, M. le Maire de Blois, à M. le Maire 

de Villebarou, M. le Directeur Régional de l'Environnement et de l'Aménagement et du Logement 

de la région Centre Val de Loire, et tout agent de La force publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Blois, le À M/DEC. 2016 
OUR LE PRÉVET ET 
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ANNEXE : Plan figurant Les points de mesures acoustiques 
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Liste des articles 

      

  

  

ITRE 1 - PORTÉE DE L'AUT' ON 

CHAPITRE LL Bévéncue Er rare pe L'auromsaron. “7 
11. Exploitant titulaire 7 

Article 1.1 compléments apportés aux prescriptions dé trie 
Aicle 1.1.3_Installations_non Ta lature ou soumises à déclaration où 
joumises à enregistrement. 

CHAPITRE 1.2 Nature pes S7aULATIONS.. 
7 

z 7 
{LiSTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 7 

Article 1.2.1. Situation de l'établissement. 8 
Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées. 9 

   

  

  

     

Article 1.2.4. Nomenclature Loi sur l'eau. 10 

“Article 12.5. Stalut de l'établissement (dec HVES IED 61 SEVESOL nn 10 
CHAPITRE 1.3 Conrormrté Au DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION. 10 

CHAPITRE L.4 Durée De L'AUTORISATION.… ” nt us 10 
Article 1.4.1. Durée de l'autorisation. 10 
  

CHAPITRE LS Péarer p'ÉLorgveurvr. 10 
Atticle 1.5.1, Définition des zones de protection … £ 10 
Article 1.5.2. Obligations de l'exploitant. 1 

CHAPITRE 1.6 Gares rmuanciines. il 
CHAPITRE 1.7 Moncanons ET crsSAnON D'ACTIVITÉ. il 

  

  

  

    

  

     

  

  

Atticle 1.7.1. Porter à connaissance … 11 
Aticle 1.7.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers.……. LA 
Atticle 1.7.3. Équipements abandonné: 1 

‘Atticle 1 ert sur un autre emplacement. u 
Aticle 1.7.5. Changement d'exploitant. ARR .12 
  

Atticle 1.7.6. Cessation d'activité. 12 
CHAPITRE 1.8 Respect DES AUTRES LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATIONS... 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT... 
CHAPITRE 2.1 Exrorxnon pes mraur Aron 

Atticle 2.1.1, Objectifs généraux. 
Article 2.1.2. Émissions lumineuses 
Atticle 2.1.3. Consignes d'exploitation. 

CHAPITRE 2.2 Réserves DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABL 
Article 2.2.1. Réserves de produit 

CHAPITRE 2.3 InrégATION DANS LE PAYsAGE. 
DANGERS OU NUISANCES NON PRÉVENUS...…. 
CHAPITRE 2.4 Incoevrs ou accIDETs. 

Article 2.4.1, Déclaration et rapport. 
CHAPITRE 2.5 RÉCAPITULATE DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION.. 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATE DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE, 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. 
CHAPITRE 3.1 Coscrrnon pes msraLLATIONS... 

Article 3.1.1. Dispositions générales. 16 
telles. à come 

  

   

  

      

   

    

  

      

Atlicle 3.1.3. Odeurs. L 
Atticle 3.1.4, Voies de circulation. ee . 
Article 3.1.5. Émissions difluses et envols de poussières. 16 

CHAPITRE 3.2 Cowprions DE REIET... 
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TITRE _4 - PROTECTION DES ESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 17     

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

CHAPITRE 4.1 PRéLËVEMENTS ET CONSOMATIONS D'EAU. 17 
Article 4.1.1, Origine des approvisionnements en el... “1 
Article 4.1 1 rélèvements d'eau jels agueux en cas de 
sécheresse. 17 
rie 4 1.3. Protection des réseaux d'eau potable ol des mieux de prélèvement 17 

CHAPITRE 42 Coutecte pes erriuevrs Loupe: cs 17 
Ai ions générales... 7 

Atticle 4 2.2. Plan des réseaux. ur 2.18 
AIÉGIE 4.2 3, EÜTELIEN OL SUIVOÏANCE nn 18 
Article 42.4, Protection des réseaux intemes à l'établissement. 18   

  

CHAPITRE 43 Types D'errLuevrs, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉUSTIQUES DE REET 
  

  

  

      

  

  

  

Au Eu, 18 
Ariicke 4.3.1. Identfication des effluents. 18 
Article 43 2. Collecte des effluents. rs 19 
Atticle 4 3.3. Gestion des ouvrages. ion. dysfonctionnement LD 
Atticle 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement. - 19 
Article 4.3.5 Localisation des points de rejet. 19 
Article 4.3.6. Conception. aménagement et équipement des ouvrages de rejet A 71 
  

Atticle 4.3.7, Caractéristiques générales de l'ensemble des rojots… ni 
Atfcke 4.3.8. Gestion des eaux poluées et des eaux résiduaires intemes à l'établissement ….22 
Atticle 4 3.9. Ve aux résiquaires De D2 
Atticle 4.3.10. Vs limites d'émission des eaux de 

  

  

  

  

  

  

  

nice 4211 Eaux huvales suscoptilns dt paludos (ele 2 34) 22 
Article 4.3.2. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales {riets n°2. 3. 4 et 

1 — mont 22 
TITRE 5 - DÉCHETS. ne 23 

CHAPITRE 5.1 Percrs pe arsr1on. 23 
  Atticle 5.1.1. Limitation de La production de déchets. 23 

  

  

  

    

  

  

  

Aricle 5.1.2. Séparation des déchet 223 
pr xploitation des installations ir s déchets. 
Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement. 4 
Article 5 1.5. inés à l'intérieur de l'établi ns 24 
Atticle 5.1.6. Transport. 24 

icle 5 1.7. Déchets produits par l* Des 
Aticle 5.1.8, Emballages industriels. sos 25 

TITRE 6-    

      

CHAPITRE 6.1 Disrosrons GÉNÉRALES. 
Article 6.1.1. Aménagements. 
Atticle 6 12. Véhicules e ns 
Atticle 6.1.3. Appareils de communication 

CHAPITRE 6.2 NivEaux ACOUSTIQUES. 
Aricle 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'installation. 
Attcle 6.2.2. Valeurs Limites d'émergence. 

Article 6.2.3, Niveaux limites de bruit 
CHAPITRE 6.3 Vinarrons… 

TITRE 7.- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES. 
CHAPITRE 7.1 Pencires pIRECTEURS. 
CHAPITRE 7.2 Généraurts, 

Auticle 7.21. État TA 
Atticle 7. des dangers intemes à l'établisser 
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ic ux_instalations_par_les_ services _de_secours_/_circula 
l'établissement … 
Article 7.2.4. Gardiennage et contrdle des accès 

Article. Étude de dangers. 
CHAPITRE 7.3 IurRASTRUCIURES ET MSTALLATIONS. 

Article 7.3.1. Bétiments et locaux. 
Aticke 7.3.2. Installations électriques — mise à la terre. 
Aie 7.33 Chaufferies. 

Article 7.3.4. , 
Article 7.35. Séismes et autres risques naturels. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES. 
741 ls d'exploitation destinées T 

Article 7.4 2. Surveillance de l'installation. 
Article 7.4.3. Vérications périodiques. 
Article 7.44, Interdiction de feux. 
Atticle 7.4.5. Formation du personnel, 
Article 7.46, Travaux d'entretien et de maintenance. 
Article 7.47. Propreté. …… 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES. 

   

    

   

  

         

  

  

Aticke 7.5 1. Liste des mesures de maltrise des risques. 37 
Aicle 7.52 Ge li failances de mesures de maîtise des risques… 38 
Atticle 7.5.3. Domaine de fonctionnement sur des procédés. 38 
Atticle 7,54, Dispositif de conduite. se seu 38 
Aticle 7.5.5. Survoillanc 38 
Aticle 7.5.6, Almentation électrique. 39 

  

  ticle 7.5 7. Ut ées à l'exploitation des installations. 39 
CHAPITRE 7.6 PatvENTON DES POLLUTONS ACCIDENTELLES. 

  

  

  

  

  

  

  

Atticle 7.6.1. Organisation de l'établissement, 39 
Atticle 7.6.2. Étig 8 et préparations dangereuses... Se 39 

Atticle 7.6.3. Rétentions. 40 
Atticle 7.6.4. Réservoirs. GRR BR 40 
Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention. | 
  

     

  

Atticle 7.66. Stockage sur les lieux d'emploi. 41 

    Aicle 7 68 Elimination de: 
CHAPITRE 7.7 Movens D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENE ET DRAANISATON DES SECOURS, 

  

  

  

  

  

Anicle 7.7. rale des moyens. LE LS 
Atticle 7.7.2. Entretien des moyens d'intervention. 41 
Atticle 7.7.3. Ressources en eau et mousse.……. 4 
Aricle 7. 7.4. Consignes de sécunté et d'intervention. Due dd 
  

Atticle 7.7.5. Protection des milieux récepteurs... 
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